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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 

N° CP-2015-9-10-8 
Séance du vendredi 9 octobre 2015 

 
 

POLITIQUE DEPARTEMENTALE D'INSERTION : 
SOUTIEN FINANCIER A L'ASSOCIATION ALEOS  

 
 
Présidence de : M. Eric STRAUMANN 
 
PRESENTS :  
MM. ADRIAN, BECHT, BIHL, COUCHOT, DELMOND, Mmes DIETRICH, DREXLER, FUCHS, 
M. GRAPPE, Mme  GROFF, M. HABIG, M. HAGENBACH, Mme HELDERLE, 
MM. HEMEDINGER, JANDER, Mmes JENN, KLINKERT, LUTENBACHER, MARTIN, 
MILLION, MULLER Betty, M. MULLER Lucien, Mmes ORLANDI, PAGLIARULO, RAPP, 
MM. SCHELLENBERGER, SCHITTLY, Mme SCHMIDIGER, M. TRIMAILLE, Mme VALLAT. 
 
EXCUSES :  
Mme MEHLEN-VETTER, MM. VOGT, WITH. 

La Commission Permanente du Conseil départemental, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU les articles L 262-1 et R 262-1 et suivants du code de l’action sociale et des familles 
relatifs au Revenu de Solidarité Active, 

VU la délibération du Conseil départemental n°CG-2015-6-12-8 du 26 juin 2015 relative 
aux délégations de compétences du Conseil départemental à la Commission 
Permanente,  

VU le Programme Départemental d’Insertion 2010-2012, approuvé par l’Assemblée 
départementale le 10 décembre 2009 et prolongé le 5 décembre 2012 pour les années 
2013 à 2015, 

VU l’appel à projets pour la mise en œuvre de la politique départementale d’insertion pour 
l’année 2015, 

 
VU la délibération du Conseil départemental n° CP 2015-4-10-2 du 24 avril 2015 relative 

à l’appel à projets pour la mise en œuvre de la politique départementale d’insertion 
2015, 

 
VU la convention portant partenariat dans le cadre de la politique départementale 

d’insertion pour l’année 2015 signée entre ALEOS et le Département du Haut-Rhin le 
18 juin 2015, 

VU le rapport du Président du Conseil départemental, 
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APRES EN AVOIR DELIBERE 

 
- accorde à l’association ALEOS une subvention s’élevant, pour l’année 2015, à 20 000 € 
pour l’accompagnement social notamment de ses résidents en foyers bénéficiaires du rSa de 
la région mulhousienne, de Saint-Louis et Cernay, 
- approuve et autorise le Président du Conseil départemental à signer avec cette association 
l’avenant à la convention portant partenariat dans le cadre de la politique départementale 
d’insertion pour l’année 2015, joint en annexe. 
 
La dépense correspondante, d’un montant de 20 000 € sera prélevée sur 
l’imputation suivante : programme H812 imputation 017-564-6574-3048-010 (Autorisation 
d’Engagement).  
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
Adopté à l’unanimité 
 


